
DEFINITION DES INDICATEURS 

  Nombre d'accidents de travail en premier règlement (nb_at) 
Nombre d’accidents du travail ayant donné lieu à une première reconnaissance et indemnisation par 
l’Assurance Maladie sur la période. 

     Cela correspond aux sinistres “officiels” ouverts (pas les rechutes). 
 

  Nombre d'accidents de travail avec au moins 4 jours d'arrêt (nb_at_4j) 
Nombre d’accidents du travail ayant entraîné un arrêt de travail ≥ 4 jours (hors jour de l’accident). 

     Indicateur utilisé pour les comparaisons européennes. 
 

  Nombre de nouvelles incapacités permanentes (nb_ip) 
Nombre de victimes pour lesquelles une incapacité permanente (IPP) a été reconnue pour la 
première fois suite à un AT ou une MP. 

     Cela traduit des séquelles durables. 
 

  Nombre de décès (nb_deces) 
Nombre de décès reconnus comme étant liés à un accident du travail ou une maladie 
professionnelle. 
 

  Nombre de journées perdues (nbj_perdus) 
Total des jours d’arrêt de travail indemnisés suite à des AT/MP sur la période. 

     Mesure directe de l’impact sur l’activité. 
 

  Indice de fréquence (indice_freq) 
Nombre d’accidents du travail avec arrêt pour 1 000 salariés. 

     Vision “macro” simple. 
 

  Taux de fréquence (tx_freq) 
Nombre d’accidents du travail avec arrêt pour 1 million d’heures travaillées. 

     Indicateur standard pour comparer des secteurs avec des volumes d’activité différents. 
 

  Taux de gravité (tx_gravite) 
Nombre de journées perdues pour 1 000 heures travaillées. 

     Mesure l’impact réel des accidents. 
 

  Indice de gravité (indice_gravite) 
Nombre de journées perdues pour 1 000 salariés. 

     Complémentaire au taux de gravité, mais basé sur l’effectif. 
 

  Nombre de salariés (nb_salaries) 
Effectif total des salariés couverts sur la période (souvent en moyenne annuelle). 
 

  Nombre d'établissements (nb_etablissements) 
Nombre d’unités de production ou sites déclarés (SIRET distincts). 
 

  Heures travaillées (nb_heures_travaillees) 
Volume total d’heures réellement travaillées par les salariés sur la période. 

     Sert de base aux indicateurs de fréquence et de gravité. 


